Département de la Loire
Commune d’Ecoche

COMPTE-RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 28 NOVEMBRE 2009
Etaient présents : Jean-Charles Butaud, Valérie Corniquet, Michel Danière, Jean-Paul Defaye, Alain Démure, Robert Frachisse, Claude Gibaud, Régis Perret et Christian Valette.
Absents excusés : Madeleine Clarin, Christine Dussel
Secrétaire de séance : Michel Danière
Le Conseil Municipal, sous la présidence de M. Jean-Paul Defaye, Maire :
· Prend connaissance des informations fournies par M. Frachisse en prévision du débat d’orientation budgétaire ;
· Accepte à l’unanimité les décisions modificatives proposées sur le budget 2009 de la commune ainsi que sur le budget 2009 de l’eau et de l’assainissement ;
· Ecoute M. Danière résumer les principaux points abordés lors du premier Conseil d’Ecole de l’année qui s’est tenu le 10 octobre ;
· Prend note des demandes formulées par M. Deville en particulier dans le domaine de la sécurité ;
· Décide dans un premier temps de terminer la pose du grillage sur le mur d’enceinte ;
· Prend une délibération pour embaucher, dans le cadre d’un contrat d’accompagnement à l’emploi (C.A.E.), une personne à temps partiel et lui confier le ménage de l’école, de la mairie, de la bibliothèque et de la cantine scolaire ;
· Prend connaissance de la proposition faite par le SDIS en collaboration avec le Maire afin de découper la commune en six zones opérationnelles, et ce en vue d’une meilleure rapidité d’intervention des sapeurs pompiers du canton et des communes voisines de Cours-la-Ville et de Chauffailles ;
· Prend connaissance de l’avancement des travaux de la station d’assainissement du bourg et accepte la proposition des entreprises d’attendre des meilleures conditions atmosphériques pour terminer l’aménagement des abords ;
· Prend connaissance de l’appel à candidature au poste de secrétaire de Mairie suite à la demande de mise en disponibilité faite par Mme Elisabeth G.
· Prend une délibération pour la création du poste d’adjoint technique territorial 1er Classe et félicite M. Patrick Dumont pour sa réussite au concours ;
· Prend une délibération pour l’adhésion de la Communauté de Communes du canton de Belmont de la Loire au Syndicat mixte « Rhins-Rhodon-Trambouzan et Affluents » (SYRRTA) ;
· Prend une délibération pour le renouvèlement pour une durée de trois ans, moyennant un coût annuel de 158,88 €, de la Convention ATESAT qui arrive à échéance le 31 décembre 2009 ;
· Prend une délibération pour facturer 335,00 € de frais de branchement au réseau d’eau à chacun des deux propriétaires des maisons en cours de construction au hameau Fillon ;
-
Prend une délibération pour émettre à l’intention de M. Pascal D. une facture de XXXXX € TTC suite à la remise en état par les services municipaux de la canalisation d’eau endommagée par lui-même à l’occasion de travaux effectués sur son terrain ;
· Accepte à l’unanimité un devis de 292,14 € présenté par la Sté SICLI en vue du remplacement de 2 extincteurs à la Mairie ;
· Prend une délibération pour quelques travaux de cloisons à  l’intérieur de l’église et accepte moyennant un coût de 2.742 € H.T. le devis présenté par l’entreprise Polloce ;
· Accepte à l’unanimité le devis de 140,63 €  présenté par les Ets CONDOR afin d’effectuer périodiquement sur les matériels roulants, tracteur et tondeuses les vérifications et contrôles imposés par la règlementation ;
· Ecoute M. Alain Démure présenter les travaux de voierie à envisager sur le budget 2010, en particulier sur les hameaux du But et de Fillon ;
· Prend connaissance du courrier adressé à la commune par la société AMADA organisatrice du RAÏD BLEU.
